
Depuis Florac, siège du Parc national des  
Cévennes, petite immersion de 3 jours en pays 
cévenol, entre vallées schisteuses et petits pla-
teaux calcaires, offrant des vues imprenables 
sur les hautes Cévennes. 

En partant de Florac, ville bâtie à la confluence de 
trois rivières, cet itinéraire suit le chemin de Steven-
son en remontant une partie de la vallée de la Mi-

➍ Les hautes Cévennes 
Florac Trois Rivières

mente par l’ancienne voie ferrée. Il rejoint ensuite 
Barre des Cévennes, village qui se trouve à la char-
nière de deux régions différentes et complémen-
taires et commande un des passages les plus 
fréquentés entre basses et hautes Cévennes. Pour 
clore cet itinéraire, on emprunte les cans, petits pla-
teaux calcaires, avec une vue dominante sur la val-
lée du Tarnon et la bordure du causse Méjean.
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Transport  
 Arrêt de bus à renseigner dans le 

calculateur LIO : Florac Trois Rivières - 
Ancienne Gare 
 
Infos pratiques 

 Rando à pied 

 Durée recommandée : 3 jours 

Longueur : 41,6 km 

Dénivelé positif : 1347 m 

 Difficulté : Moyen 
 

 Maison du Tourisme et du 
Parc de Florac : 04 66 45 01 14



Magnifique chemin caladé qui grimpe jusqu’à 
atteindre les crêtes avec une vue imprenable 
sur la vallée de l’Arre. 

Belle balade sur les crêtes avec un magnifique pa-
noramique sur les vallées cévenoles. Un itinéraire de 
2 jours pour découvrir les traces d’André Chamson 

➎ Sur les pas d'André Chamson 
Le Vigan

écrivain, académicien cévenol et les chemins qu’il a 
parcourus pendant ses vacances au Vigan. 

« C'est une chance pour un pays que d'avoir une 
montagne qui le domine et, par ses eaux, le vent, la 
marche du soleil, ordonne la vie des hommes et la 
dirige ».
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Transport  

 Arrêt de bus à renseigner dans le 
calculateur LIO : Le Vigan - Communauté 
de Communes 
 
Infos pratiques 

 Rando à pied 

  Durée recommandée : 2 jours 

Longueur : 21,9 km 

 Dénivelé positif : 1272 m 
 Difficulté : Difficile 

 
 OT Sud Cévennes :  
04 67 81 01 72
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Réglementation dans le cœur du Parc
Le Parc national des Cévennes est un territoire d’accès libre et ouvert à tous ; c’est aussi un territoire ex-
ceptionnel et, de ce fait, protégé par une réglementation spécifique qui s’applique dans le cœur du Parc

Z
Z Z Z

Il est interdit d’allumer un feu pour éviter tout risque d’incendies, les dégradations du sol et de 
la biodiversité locale.

Un aéronef dans le ciel (drone, cerf-volant) peut être perçu par la faune (sauvage et domestique) 
comme un danger, voire représenter un prédateur. Le survol à moins de 1 000 mètres du sol est 
interdit sans autorisation.

Les Cévennes sont le seul Parc national où les chiens uniquement tenus en laisse sont acceptés. 
Attention aux instincts de votre chien qui se mettrait naturellement à suivre une piste et pourrait 
ainsi déranger fortement la faune sauvage.

Le rejet de déchets, même biodégradables, peut avoir des répercussions directes sur les espèces 
animales et végétales, telles que l’empoisonnement ou la blessure. Emportez-les avec vous pour 
les déposer dans les collecteurs appropriés.

La nuit laissons la nature à la vie sauvage. Camping-car, caravaning et camping sont strictement 
réglementés et interdits en cœur hors aires dédiées. 

Pour le confort de tous, veuillez ne pas faire trop de bruit dans les milieux naturels. Dérangeant 
pour les autres usagers et les animaux, cela vous empêche également de profiter d’une expérience 
paisible dans la nature. 

 Il est possible de circuler en véhicules à moteur sur les routes départementales et nationales 
ainsi que sur toutes les pistes et voies autorisées (panneau sur sites). Le hors-piste est interdit.

Un bouquet est périssable et peut contenir des espèces protégées interdites à la cueillette, 
préférez la photo !

Pour les champignons et petits fruits des bois, renseignez-vous sur les quantités autorisées à la 
cueillette.

Pour les randonneurs, non motorisés, il est possible de bivouaquer pour une seule nuit consécutive 
en proximité du GR suivi : attention, certaines zones particulièrement sensibles ne sont pas  
autorisées. Renseignez-vous !

Informez-vous : www.cevennes-parcnational.fr/le-parc-national-des-cevennes/la-reglementation-du-coeur

 Parc national des Cévennes 
6 bis place du Palais • F 48400 Florac-Trois-Rivières 
Tél. +33 (0)4 66 49 53 00 

info@cevennes-parcnational.fr 
cevennes-parcnational.fr 
biodiversite.cevennes-parcnational.fr

Retrouvez toute notre offre  
de randonnées sur :  
destination.cevennes-parcnational.fr 

Suivez nous sur les réseaux sociaux 


